
DÉCISION DU CONSEIL 

du 8 mars 2012 

concernant la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et le 
Royaume du Maroc relatif aux mesures de libéralisation réciproques en matière de produits 
agricoles, de produits agricoles transformés, de poissons et de produits de la pêche, au 
remplacement des protocoles n os 1, 2 et 3 et de leurs annexes et aux modifications de l'accord 
euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États 

membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part 

(2012/497/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en 
liaison avec l’article 218, paragraphe 6, point a), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu l'approbation du Parlement européen, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 16 de l'accord euro-méditerranéen établissant 
une association entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, 
d'autre part ( 1 ) (ci-après dénommé «accord d'association»), 
en vigueur depuis le 1 er mars 2000, prévoit la mise en 
œuvre de manière progressive d'une plus grande libérali
sation d'échanges réciproques de produits agricoles, de 
produits agricoles transformés, de poissons et de produits 
de la pêche. 

(2) En juillet 2005, le Conseil d'association UE-Maroc a 
adopté un plan d'action de la politique européenne de 
voisinage contenant une disposition spécifique ayant 
pour objectif une plus grande libéralisation des échanges 
de produits agricoles, de produits agricoles transformés, 
de poissons et de produits de la pêche. 

(3) Le 14 octobre 2005, le Conseil a autorisé la Commission 
à mener des négociations avec le Royaume du Maroc 
dans le cadre de l'accord d'association afin de parvenir 
à cet objectif. 

(4) Le 14 décembre 2009, la Commission a conclu les négo
ciations, au nom de l'Union, relatives à un accord sous 
forme d'échange de lettres (ci-après dénommé «accord») 
visant à modifier l'accord d'association. 

(5) Il convient de conclure l'accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'accord sous forme d'échange de lettres (ci-après dénommé 
«accord») entre l'Union européenne et le Royaume du Maroc 
relatif aux mesures de libéralisation réciproques en matière de 
produits agricoles, de produits agricoles transformés, de pois
sons et de produits de la pêche, au remplacement des protocoles 
n os 1, 2 et 3 et de leurs annexes et aux modifications de l'accord 
euro-méditerranéen établissant une association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une 
part, et le Royaume du Maroc, d'autre part, est approuvé au 
nom de l'Union. 

Le texte de l'accord est joint à la présente décision. 

Article 2 

Lorsque l'Union doit prendre une mesure de sauvegarde concer
nant les produits agricoles, poissons et produits de la pêche, 
prévue dans l'accord d'association, cette mesure est adoptée 
selon les procédures prévues par l'article 159, paragraphe 2, 
du règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produit de ce secteur ( 2 ) pour les produits agricoles, ou 
par l'article 30 du règlement (CE) n o 104/2000 du Conseil du 
17 décembre 1999 portant organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture ( 3 ) 
pour les poissons et les produits de la pêche. Dans le cas des 
produits agricoles transformés, les mesures de sauvegarde sont 
adoptées selon les procédures prévues par l'article 7, paragraphe 
2, du règlement (CE) n o 614/2009 du Conseil du 7 juillet 2009 
concernant le régime commun d'échanges pour l'ovalbumine et 
la lactalbumine ( 4 ) ou l'article 11, paragraphe 4, du règlement 
(CE) n o 1216/2009 du Conseil du 30 novembre 2009 déter
minant le régime d'échange applicable à certaines marchandises 
résultant de la transformation de produits agricoles ( 5 ). 

Article 3 

Le Président du Conseil est autorisé à désigner la ou les 
personnes habilitées à procéder, au nom de l'Union, au dépôt 
de l'instrument d'acceptation prévu à l'accord, à l'effet d'engager 
l'Union.
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( 1 ) JO L 70 du 18.3.2000, p. 2. 

( 2 ) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. 
( 3 ) JO L 17 du 21.1.2000, p. 22. 
( 4 ) JO L 181 du 14.7.2009, p. 8. 
( 5 ) JO L 328 du 15.12.2009, p.10.



Article 4 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 2012. 

Par le Conseil 
Le président 

M. BØDSKOV
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